
Sérène MEDRANO – Avocat à AMIENS 

Schéma simplifié des conditions de versement de l’Allocation de Soutien Familial (= ASF) – CAF/MSA 

 

 

 

 

 

 

 
Pré-requis : 

 Vivre seul(e) 

 Résider en France 

 Avoir un enfant à 

charge (au moins) 

Il est possible de 

percevoir une 

allocation de soutien 

familial différentielle 

permettant 

d’atteindre 104,75€. 

Aucune pension 

alimentaire n’a été fixée 

Une pension alimentaire 

a déjà été fixée 

L’autre parent ne 

participe pas ou plus à 

l’entretien depuis au 

moins 1 mois 

L’autre parent verse une 

pension de moins de 

104,75€ * 

L’ASF est versée 

sans autre condition 

pendant 4 mois 

Après 4 mois il faut 

mettre en place une 

procédure devant le 

Juge aux Affaires 

Familiales ou une 

médiation 

L’ASF est versée à 

titre d’avance et la 

CAF/MSA agit pour 

recouvrer les 

montants dus par 

l’autre parent  

(+ jusqu’à 2 ans 

d’arriéré) 

* montant au 1er janvier 2017 – va peut-être évoluer au 01.04.2017 

 

Le montant de la 

pension alimentaire 

peut être révisé à la 

hausse ou à la 

baisse devant le 

Juge aux Familiales 

pour tenir compte 

de l’évolution des 

situations et des 

besoins des enfants 
Saisine du 

Juge aux 

Affaires 

Familiales 


